
 

Seul le texte prononcé fait foi 

Check against delivery  

 

 

Mission permanente de la Suisse auprès des Nations Unies 
Permanent Mission of Switzerland to the United Nations  

633 Third Avenue, 29th floor, New York, NY 10017-6706 
Tél. +1 212 286 1540, Fax +1 212 286 1555, www.dfae.admin.ch/missny 

 

80e Session de l’Assemblée générale 

Deuxième Commission 

 

Débat général sur la revitalisation de la planification des 

programmes 
 

12 novembre 2025, New York 

 

Déclaration de la Suisse  

  

 

Monsieur le Président, 

 

La Suisse vous remercie pour la convocation de cette réunion. Il nous semble important de discuter des 

méthodes de travail afin de contribuer à rendre cette commission plus efficace. Notre échange au-

jourd’hui revêt une importance particulière à la lumière des réformes en cours ONU80. 

 

Nous nous félicitons qu’immédiatement après la réunion organisationnelle, cette commission ait pu 

poursuivre ses travaux dans le cadre d’un débat général sur les questions de revitalisation. 

 

Nous saluons également l’utilisation plus efficace du temps accordé à chaque séance, notamment en 

avançant certains points à l’ordre du jour si le temps le permet, tout en faisant preuve d’une grande 

ponctualité. Dans cette optique, nous encourageons les délégations à se limiter au temps alloué dans 

leurs prises de parole. 

 

Nous apprécions enfin la réunion préparatoire d’octobre avant le début de la 2e Commission, qui a 

permis de clarifier le déroulement des travaux et mieux orienter les délégués – surtout ceux en charge 

de cette commission pour la première fois. 

 

Monsieur le Président, 

 

Dans le contexte ONU80 et la nécessité de réduire la bureaucratie et les coûts du système, la Suisse 

souhaite une plus grande efficacité des processus des différentes commissions. Cela implique de ré-

duire/rationaliser tant que possible le nombre de résolutions et, si possible, d’envisager une bi annuali-

sation (ou une périodicité réduite) de certaines négociations afin d’éviter des duplications. De même, 

en vue de rendre les textes plus succincts et plus lisibles, la Suisse suggère d’être plus strict s’agissant 

de lister ou réitérer année après année les mêmes mandats qui sont donnés dans les diverses résolu-

tions de cette commission. 

 

Je vous remercie. 

 


